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A C T U A L I T É  F I S C A L EA C T U A L I T É  F I S C A L E

Régime fiscal des options sur actions

SE R G E ME N N E T E A U

■ Régime antérieur. Le régime antérieur, tel
qu’il résulte de la loi du 30 décembre 1995, a
été commenté dans la chronique fiscale de
Banque magazine n° 596 d’octobre 1998. Rap-
pelons-en l’essentiel, pour les options attri-
buées à compter du 20 septembre 1995, en
l’illustrant 1 par l’exemple suivant :

• Lors de la levée de l’option, imposition com-
me salaire de la part du rabais excédant 5 % de
la valeur de l’action : 950 - 800 = 150 (TS a).
• Lors de la cession ultérieure des titres (ou de
leur conversion au porteur), après la période
d’indisponibilité de 5 ans, l’avantage tiré de la
levée de l’option (1 500 - 950) est imposable,
sur option, soit au taux de 30 % (majoré des pré-
lèvements sociaux), soit comme salaire. En cas
de cession (ou de conversion au porteur) dans

le délai d’indisponibilité, l’avantage dans sa to-
talité est imposable dans la catégorie des traite-
ments et salaires (1 500 - 950). Dans les deux
cas, lors de la cession, la plus-value (prix de ces-
sion - 1 500) est imposable selon le régime gé-
néral d’imposition des plus-values de cession de
titres.

■ Régime applicable aux options attribuées à
compter du 27 avril 2000. Les modifications du
régime concernent la durée d’indisponibilité,
ramenée de 5 à 4 ans, et l’imposition de l’avan-
tage. Le taux d’imposition de celui-ci dépend
désormais de son montant. En cas de respect de
la période d’indisponibilité, la fraction de l’avan-
tage qui n’excède pas 1 million de francs est im-
posée comme précédemment : taux de 30 %,
majoré des prélèvements sociaux (soit 40 % au
total) sauf option pour une imposition selon le
régime des salariés. L’éventuel surplus est taxé
au taux de 40 % (plus 10 %), toujours dans la
mesure où le bénéficiaire n’opte pas pour une
imposition selon le régime des salaires. Toute-
fois, si le bénéficiaire de l’avantage respecte un
délai supplémentaire de conservation d’au
moins deux ans, à compter de la date d’achève-
ment de la période d’indisponibilité de quatre
ans 2, les taux proportionnels d’imposition sont
ramenés à :
• fraction n’excédant pas 1 MF : taux de 16 %,
majoré des prélèvements sociaux (soit 26 % au
total) ;
• éventuel surplus : taux de 30 %, majoré des
prélèvements sociaux (soit 40 % au total).

Si la cession (ou la conversion au porteur) in-
tervient avant l’expiration de la période d’indis-
ponibilité, l’avantage – comme précédemment
– est imposé dans la catégorie des traitements

1 Pour les options attribuées entre
le 1er juillet 1993 et le 20

septembre 1995 : si la cession
intervient dans les 5 ans de

l’attribution des actions,
l’avantage est imposé comme un
salaire. Pour une cession au-delà

de ce délai, l’avantage est imposé
comme une plus-value. Quant à

la différence entre le prix de
cession et la valeur des titres lors

de la levée de l’option, elle est
imposée, dans les deux cas, en

tant que plus-value. 

L’article 133 de la loi sur les nouvelles régularisations

économiques (NRE) du 15 mai 2001 modifie le régime

fiscal des options de souscription ou d’achat d’actions.
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et salaires. En reprenant l’exemple ci-dessus,
avec une période d’indisponibilité ramenée à 4
ans, l’avantage selon la date de conversion ou de
cession sera taxé comme indiqué dans le gra-
phique ci-contre.

En outre, et afin de faciliter le financement
de la levée de l’option, l’article 132 - V de la NRE
permet la mobilisation par les bénéficiaires
d’options des droits constitués dans un plan

d’épargne d’entreprise. En contrepartie, les ac-
tions ainsi souscrites ou achetées devront être
versées dans le plan d’épargne et ne seront dis-
ponibles qu’à l’expiration d’un délai minimum
de cinq ans à compter de ce versement.                ■

2 Malgré l’imprécision du texte légal, il ressort de l’exposé
des motifs et des débats parlementaires qu’il s’agit d’un
délai de portage effectif commençant à courir à compter
de la levée de l’option, même si elle a lieu plus de 4 ans
après l’attribution de l’option.


